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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Motion Didier Castella / Romain Collaud 2016-GC-6 
Initiative cantonale – Amnistie fiscale générale 
 

I. Résumé de la motion 

Par motion déposée et développée le 14 janvier 2016, les députés Castella et Collaud demandent au 

Conseil d’Etat « d’user de son droit d’initiative cantonale et d’intervenir auprès des Autorités 

fédérales dans le but d’instaurer une amnistie fiscale générale sur le plan fédéral ». 

Cette motion fait suite à l’abandon du projet d’instaurer une amnistie fiscale au niveau cantonal. 

Selon les auteurs de la motion, une amnistie fédérale garantirait des rentrées financières importantes 

pour les collectivités publiques et leur donnerait les moyens d’assumer leurs tâches en évitant de 

devoir prendre des mesures d’austérité ou d’augmenter la charge fiscale des contribuables. 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat est favorable à une amnistie fiscale qui permettra aux contribuables qui n’ont pas 

déclaré tous leurs avoirs de régulariser leur situation fiscale et contribuera ainsi à une augmentation 

des recettes fiscales, dont profitera en définitive l’ensemble de la collectivité. Pour les motifs 

d’équité, déjà évoqués en relation avec le traitement de la motion Nadine Gobet / Patrice Morand 

2013-GC-107 Amnistie fiscale cantonale et avec l’avant-projet de loi sur la régularisation fiscale 

facilitée des avoirs non déclarés (amnistie fiscale), il estime toutefois qu’une amnistie ne doit en 

aucun cas être gratuite.  

Dès lors que, selon l’avis de droit du Professeur Xavier Oberson du 2 juin 2015, il n’y pas de 

possibilité de prévoir une amnistie fiscale cantonale, le Conseil d’Etat est d’avis qu’il est opportun 

d’appuyer, par le dépôt d’une initiative cantonale, les interventions parlementaires en cours de 

traitement devant les Chambres fédérales. Pour rester dans le cadre voulu, cette initiative devra 

néanmoins préciser que l’amnistie en question devra proposer un système de régularisation 

simplifiée et forfaitaire, à l’instar de la solution qui avait été retenue dans l’avant-projet 

fribourgeois, ou prévoir d’autres modalités permettant d’exiger une contribution des bénéficiaires 

de l’amnistie, par exemple en réduisant la période de perception du rappel d’impôt et des intérêts 

moratoires. L’Assemblée fédérale n’étant pas liée par la demande des cantons lorsqu’elle traite des 

initiatives cantonales, il n’y a pas lieu de développer plus avant cette question. Il appartiendra aux 

parlementaires fédéraux de déterminer les mesures les plus adéquates pour la mise en œuvre de 

l’initiative fribourgeoise.  

Pour les motifs qui précèdent, le Conseil d’Etat reconnaît le bien-fondé de la motion et vous invite à 

l’accepter. Il décide de lui donner directement suite en application de l’article 64 de la loi du 
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6 septembre 2006 sur le Grand Conseil (LGC ; RSF 121.1) et vous soumet en conséquence un 

projet de décret et un message annexés.  

12 avril 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe 
__  

Message 2016-DFIN-21 du 12 avril 2016 


